
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE RICHELIEU 
 
 
 
 
 

Règlement numéro 23-R-264 
 
Règlement d’emprunt décrétant une dépense 
et un emprunt de huit cent cinquante-quatre 
mille huit cents dollars (854 800$) pour le 
réaménagement des terrains de tennis 
 

 
 

CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder à la réfection de ses terrains de tennis du parc 
Florence-Viens; 

 
CONSIDÉRANT qu’une subvention de 100 000$ a été accordée à la Ville en vertu du 

Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite 
envergure; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Richelieu désire se prévaloir du pouvoir d’emprunt prévu à la Loi 

sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion, avec présentation et dépôt du projet de règlement a 

régulièrement été donné par Lucie Marchand, conseillère, lors de la séance 
extraordinaire du 27 avril 2023; 

 
 
POUR CES MOTIFS,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR TANIA ANN BLANCHETTE 
 
APPUYÉ PAR BRUNO GATTUSO 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1.  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2.   
 
Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux pour le réaménagement des terrains 
de tennis, tel qu'il appert de l'estimation préliminaire détaillée du coût des travaux préparée par la firme 
Pluritec, en date du 4 avril 2023, jointe au présent règlement comme Annexe A. 
 
 
ARTICLE 3. 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas huit cent cinquante-quatre mille huit cents 
dollars (854 800$) relativement auxdits travaux incluant les frais des taxes, les imprévus, les honoraires 
professionnels et les frais d’emprunt pour les fins du présent règlement, tel qu'il appert de l’estimation 
préparée par madame Geneviève Ross, trésorière, en date du 20 avril 2023, jointe au présent règlement 
comme Annexe B. 



 
 
 
 
ARTICLE 4. 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter 
une somme de huit cent cinquante-quatre mille huit cents dollars (854 800$) sur une période de vingt 
(20) ans. 
 
 
ARTICLE 5. 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de 
la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparait au rôle en 
vigueur chaque année. 
 
 
ARTICLE 6. 
 
S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le 
montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi 
de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l'affectation s'avérerait insuffisante. 
 
 
ARTICLE 7. 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou 
subvention, pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement.  
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 
montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la 
subvention. 
 
 
ARTICLE 8. 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Avis de motion :   27 avril 2023 
Adoption :   1er mai 2023 
Approbation MAMH :    
Promulgation :    

 
 
______________________________ 
Claude Gauthier 
Maire 
 
 
 
______________________________ 
Roxanne Veilleux 
Greffière  



 
RÈGLEMENT 23-R-264 

ANNEXE A 
 
 
Estimation préliminaire détaillée du coût des travaux préparée par la firme Pluritec  
 

 
 
 
 

 
 
 
_____________________________ 
Claude Gauthier 
Maire 
 
 
 
 
______________________________ 
Roxanne Veilleux 
Greffière  
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Le 20 avril 2023 
 
 
 
 
 
_______________________________ 
Geneviève Ross 
Trésorière 

 
 
 
 

 
 
 
_____________________________ 
Claude Gauthier 
Maire 
 
 
 
 
______________________________ 
Roxanne Veilleux 
Greffière  
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